
Il y a un petit
nouveau dans

la famille!
Temporaire Famille et Temporaire Entreprise

Temporaire jusqu’à 65 ans



Il y a quelques mois, nous vous avons présenté un nouveau venu dans 
la famille Chèque-vie : Chèque-vie de base
Sa couverture maladies graves, très complète, jusqu’à 65 ans est spécialement
conçue pour protéger les Canadiens durant leurs années les plus productives.

Bonne nouvelle! Nous lançons une autre couverture jusqu’à l’âge de 65 ans.  

Voici le dernier né de notre famille…
la Temporaire jusqu’à 65 ans
Une couverture d’assurance vie abordable, conçue pour protéger 
vos clients durant leurs années les plus productives.  



Coût uniforme jusqu’à 65 ans – des primes uniformes, prévisibles et
garanties pendant toute la durée de la couverture.

Plus de souci de renouvellement – vos clients et vous-même n’aurez plus
à vous préoccuper tous les 10 ou 20 ans du renouvellement de plus en plus
coûteux de la couverture.

Aucun risque à courir, même si l’état de santé change – élimine 
le risque qu’un changement dans l’état de santé de votre client rende
inabordable la souscription d’un nouveau contrat d’assurance 
Temporaire 10 ans ou Temporaire 20 ans, ou l’empêche d’obtenir 
quelque couverture que ce soit.

Moins de paperasse – la couverture sans renouvellement Temporaire
jusqu’à 65 ans n’est pas seulement une solution inédite, c’est aussi une
solution écologique!

Offerte aussi bien avec la Temporaire
Famille qu’avec la Temporaire Entreprise, 
la Temporaire jusqu’à 65 ans offre à vos
clients une protection fiable durant leurs
années les plus productives. 

Si vous reconnaissez vos clients dans les énoncés ci-après…
Ils sont âgés de 18 à 45 ans et recherchent une assurance qui les protégera durant leurs années les plus productives.

Ils viennent d’acheter leur première maison et ont besoin d’une assurance hypothécaire à la fois souple et abordable.

Ce sont de jeunes familles qui ont besoin d’une assurance à coût raisonnable pour protéger leur conjoint et leurs enfants.

Ils sont conscients qu’ils ont des dettes à rembourser, en particulier un prêt hypothécaire, et que cela prendra du temps. 

Ils veulent avoir l’esprit tranquille en sachant que leurs primes demeureront les mêmes pendant toute la durée de leur couverture.

Ils ne veulent pas courir le risque d’avoir à payer davantage pour renouveler leur couverture ou pour en souscrire une nouvelle, 

ou de se voir refuser une couverture parce que leur état de santé s’est détérioré.

Ils veulent pouvoir modifier ou transformer leur couverture à mesure que leurs besoins changent.

… vous saurez que la Temporaire jusqu’à 65 ans peut répondre à leurs besoins.

Une nouvelle approche en matière d’assurance temporaire



  

Une composante polyvalente  
L’assurance temporaire constitue depuis longtemps une composante essentielle de tout bon plan financier, en particulier pour les jeunes familles canadiennes à
revenu moyen qui ont besoin de protéger leur revenu, le remboursement de leurs dettes et leurs proches. Cependant, la période pendant laquelle ils auront besoin
de cette protection varie d’un cas à l’autre. 

Un récent sondage révèle que 51 % des Canadiens âgés de 50 à 59 ans ont encore un prêt hypothécaire à rembourser*. Il n’est donc pas étonnant que 
de nombreuses jeunes familles et personnes à revenu moyen estiment que des couvertures de plus courte durée, comme la Temporaire 10 ans ou la Temporaire 20
ans, ne constituent pas vraiment une solution, puisqu’elles ne les couvrent pas assez longtemps. 

Grâce à la Temporaire jusqu’à 65 ans, vos jeunes clients à revenu moyen peuvent désormais bénéficier d’une couverture à coût uniforme, abordable, à long terme et
étroitement liée à leur besoin de protection du revenu et de leurs dettes. De plus, ils profiteront des possibilités multiples qu’offrent les couvertures
Temporaire Famille et Temporaire Entreprise de Manuvie. Elles permettent notamment aux clients : 

   
de choisir entre une couverture sur une tête et
une couverture combinée;
d’assurer plusieurs personnes à la fois;
d’adapter la couverture à l’évolution de 
leurs besoins;
d’opter pour des montants de couverture 
qu’ils pourront augmenter ou diminuer;
de transformer, s’ils le désirent, leur 
couverture en une assurance    permanente;
de bénéficier d’une garantie    Assistance en
cas de deuil et du 

Programme d’assistance humanitaire, 
sans frais supplémentaires;
de bénéficier d’une tarification fondée sur 
les indices-santé – un programme qui
récompense les clients qui ont un mode de vie
sain en réduisant le coût de leur assurance;
d’ajouter des garanties pour compléter leur
couverture :
Protection des enfants
Exonération en cas d’invalidité totale
Décès et mutilation accidentels
Option d'assurabilité garantie
Protection des parents.

Une excellente valeur … à long
terme pour vos clients …et à plus
court terme pour vous!

La Temporaire jusqu’à 65 ans offre à vos clients une
couverture à long terme, mais elle ne vous fera pas
attendre longtemps votre rémunération.

Vous recevrez dès le départ 50 % de la commission
de première année sur toutes vos ventes d’assurance
Temporaire jusqu’à 65 ans de moins d’un million 
de dollars.

*Source : financialpost.com, Half of Canadians plan to retire with mortgage – Sondage effectué le 16 mai 2012.



Une solution de remplacement à l’assurance permanente

Un grand nombre de vos jeunes clients à revenu moyen ne peuvent pas se
permettre financièrement de souscrire un contrat d’assurance permanente.
Pourtant, ils ont grandement besoin d’une solution d’assurance à long terme.

La Temporaire jusqu’à 65 ans n’est pas seulement une excellente solution de
rechange à l’assurance permanente, c’est aussi une solution plus économique,
à long terme, qu’une Temporaire 10 ans ou 20 ans. En effet, vos clients
n’auront pas à renouveler leur couverture ou à en souscrire une nouvelle – 
ils paieront la même prime pendant toute la durée de leur contrat. 

De plus, rien n’empêchera votre client de transformer par la suite sa
couverture en assurance permanente. Jusqu’à l’âge de 60 ans*, il aura 
la possibilité de transformer la totalité ou une partie de sa couverture
Temporaire jusqu’à 65 ans en une assurance permanente, sans fournir 
de preuve d’assurabilité.

Comment le coût d’une Temporaire jusqu’à 65 ans 
se compare-t-il à celui d’une Temporaire 10 ans 
et d'une Temporaire 20 ans?  

Voyez les économies potentielles que votre client pourra réaliser s’il choisit
la Temporaire jusqu’à 65 ans au lieu de renouveler sa couverture
Temporaire 10 ans ou Temporaire 20 ans ou d’en souscrire une nouvelle. 

Les tableaux ci-dessous prennent en compte les hypothèses suivantes :
homme âgé de 35 ans, indice-santé 3, montant d’assurance de 250 000 $
et paiement annuel de la prime.** Aux fins de la retarification, on présume
que les taux courants d'aujourd'hui seront offerts ultérieurement à l'âge
atteint. On a ajouté à la Temporaire 20 ans une couverture additionnelle de
10 ans, pour une protection jusqu’à 75 ans. Ces exemples ne tiennent pas
compte de la valeur temporelle de l’argent.
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Risque - Non seulement votre client subira une hausse de taux au moment de renouveler sa couverture Temporaire 10 ans ou Temporaire 20 ans,
mais celle-ci pourrait alors devenir inabordable ou il pourrait se voir refuser toute couverture si sa santé venait à décliner. 

* Jusqu’à l’anniversaire d’assurance le plus proche du 60e anniversaire de naissance de l’assuré.
** Taux en vigueur au 1er janvier 2013.

Un choix judicieux sur le plan budgétaire 

Comparaison : Temporaire 10 ans et Temporaire jusqu’à 65 ans Comparaison : Temporaire 20 ans et Temporaire jusqu’à 65 ans



Temporaire jusqu'à 65 ans basée sur la valeur actualisée nette (VAN) :

Prime totale jusqu'à VAN des primes à l'âge de 65 ans  
Option de couverture l'âge de 65 ans calculée à un taux de 3 % (rabais)

Temp. jusqu'à 65 ans 11 966,40 $ 8 052,77 $

Temp. 10 ans + retarification 13 956,00 $ 8 208,00 $

Temp. 20 ans + retarification 21 586,80 $ 12 064,11 $

Temp. 10 ans + renouvellement 30 042,00 $ 16 877,09 $

Temp. 20 ans + renouvellement 30 664,80 $ 16 480,24 $

Comment le coût d’un contrat d’assurance Temporaire jusqu’à 65 ans se compare-il à celui de nos concurrents? 

La comparaison avec la concurrence est basée sur les hypothèses suivantes : homme de 35 ans, indice-santé 3 (ou l’équivalent pour un produit
concurrent), montant d’assurance de 250 000 $, primes annuelles, VAN des primes à l’âge de 65 ans calculée à un taux de 3 % (rabais).* 

Société Couverture VAN du total des primes payées

Financière Manuvie Primes uniformes d’une Temporaire jusqu’à 
65 ans sur une période de 30 ans 8 053 $

Transamerica Primes uniformes d’une Temporaire 30 ans 9 741 $

Industrielle Alliance Primes uniformes d’une Temporaire 30 ans (Multiterme) 9 791 $

* Les données sur la concurrence présentées ici étaient à jour le 20 novembre 2012. Nous nous sommes efforcés de fournir des renseignements exacts, en nous fondant sur les données
auxquelles nous avions accès. Nous ne pouvons toutefois en garantir l'exactitude. Si vous avez des questions au sujet des données propres à une société en particulier, nous vous suggérons 
de communiquer directement avec elle.



Découvrez dès aujourd’hui la nouvelle option de couverture
Temporaire jusqu’à 65 ans en visitant Inforep. 
Profitez-en aussi pour examiner trois autres solutions d’assurance jusqu’à 65 ans destinées aux jeunes clients à revenu moyen.  

1. Chèque-vie de base, une assurance maladies graves

2. Synergie, un produit abordable et facile à gérer combinant une assurance maladies graves, une assurance invalidité et une assurance vie temporaire 

3. Série Franprise, une assurance invalidité

Découvrez ces formidables outils qui faciliteront vos ventes d’assurance Temporaire jusqu’à 65 ans :

TAUX EXPRESS

Conçue pour les téléphones intelligents, les
tablettes électroniques et les ordinateurs,
l’application Taux express fournit sur-le-champ une
estimation de la prime mensuelle et de la prime
annuelle des produits Synergie, Chèque-vie, Série
Franprise, Temporaire 10 ans, Temporaire 20 ans 
et maintenant Temporaire jusqu’à 65 ans! 

Renseignez-vous à l’adresse tauxmanuvie.com.

QUEL MONTANT PEUT SUFFIRE?  

Bien s’assurer est un outil novateur, en
ligne, conçu pour vous aider à aborder le
thème de l’assurance avec vos clients.  

Renseignez-vous à l’adresse biensassurer.ca
ou téléchargez l’application iPad à partir de
iTunes.



Les noms iPad et iTunes sont des marques de commerce d'Apple Inc. Les noms Manuvie et Financière Manuvie, le logo qui les accompagne, le titre d’appel « Pour votre avenir », les quatre cubes et les mots « solide, fiable, sûre, avant-gardiste » sont des marques de commerce de La Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers qu’elle et ses sociétés affiliées utilisent sous licence.
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Obtenez plus de renseignements dès aujourd’hui. Pour en savoir davantage, communiquez avec 
votre représentant de Manuvie ou visitez le site Inforep.


